
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
     

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



QQUUII  PPEEUUTT  BBEENNEEFFIICCIIEERR  DDEE  LL’’AACCTTIIOONN  SSOOCCIIAALLEE  ??  
 

• Les personnels stagiaires et titulaires en activité rémunérés sur le budget Etat 
• Les auxiliaires et contractuels liés à l’Etat par un contrat de droit public conclu pour une durée initiale égale ou 

supérieure à 10 mois pour les PIM et 6 mois pour les autres prestations et rémunérés sur le budget de l’Etat  
• Les retraités de l’enseignement public et les ayants droit (veufs et veuves, tuteurs d’orphelins d’un agent   

            de l’Education nationale) 
 
 

EEnn  ffaavveeuurr   ddeess  aaggeennttss  
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Aide à l’installation des 

personnels 
nouvellement nommés 

(AIP) 

 
• Informations, conditions et dossier sur : 

 
www.aip-fonctionpublique.fr  

 
500 € 
900 €  

(Affectation en 
ZUS) 

 
Prêt à la mobilité 

 
• Prêt à taux 0% 
• Informations, conditions et dossier sur www.pretmobilite.fr  

 

 
1000 € maximum 
2000 € maximum 
(Affectation en 

ZUS) 
 

Prêt pour l’amélioration 
de l’habitat 

 
Renseignez-vous auprès de votre CAF 

 

 

 
 

Subvention repas 
 

PIM * 

• Repas pris par l’agent en activité dans un restaurant 
administratif ou une cantine ayant conclu une convention avec 
le rectorat. 

• Avoir un indice de rémunération inférieur ou égal à 466 
Nota : La subvention est versée directement à l’organisme 
gestionnaire 

1,15 € par repas 

 
 

Handicap et maintien à 
domicile des 
personnes 

dépendantes 
ASIA* 

• Difficultés financières liées à des problèmes de santé (conjoint, 
enfant, ascendant) 

• Personnes dépendantes nécessitant la présence d’une tierce 
personne 
Demandes recevables auprès de l’assistante sociale 

 

Aide exceptionnelle 
Prêt social Demandes recevables auprès de l’assistante sociale  

Chèques-Vacances 

 
• Informations, conditions et dossier sur : 
 

www.fonctionpublique-chequesvacances.fr  
 

 

 



EEnn  ffaavveeuurr   ddeess  ffaammii ll lleess  
 

 
 

 

 

 

 

 

Garde de jeunes 
enfants  

(Chèque emploi 
service universel) 

CESU 0/3 ans 
CESU 3/6 ans 

 
• Informations, conditions et dossiers sur : 
 

www.cesu-fonctionpublique.fr  
 

 
De 200 € à 600 € 

(par an) 

 
Centre de vacances 
avec hébergement 

 
PIM* 

• Enfant âgé de 4 à 18 ans au 1er jour du séjour 
• Centre agréé Jeunesse et Sports 
• Maximum 45 jours par an et par enfant 
• Quotient familial inférieur ou égal à 12 400 € 

 

 
6,89 €/jour (- 13 ans) 

10,45 €/jour (13 à 18 ans)  
 

Centre de loisirs 
sans hébergement 

 PIM* 

• Enfant âgé de moins de 18 ans au 1er jour du séjour 
• Centre agréé Jeunesse et Sports 
• Sans limitation du nombre de journées 
• Quotient familial inférieur ou égal à 12 400 € 
 

 
4,98 €/jour 

 
2,51 € par ½ journée 

Séjour en maisons 
familiales, villages de 

vacances et 
établissements 
portant le label 

« Gîtes de France » 
PIM* 

• Enfant âgé de moins de 18 ans au 1er jour du séjour 
• Label gîte de France (Gîtes, chambres d’hôtes, campings) 
• Maisons familiales et Villages de Vacances (établissements 

de tourisme social gérés sans but lucratif)  
• Maximum 45 nuitées par an et par enfant 
• Quotient familial inférieur ou égal à 12 400 € 

 

 
6,89 €/jour 

 
 ou 7,26 €/jour 

(en pension complète) 

Séjour éducatif 

 
PIM* 

• Enfant âgé de moins de 18 ans au 1er jour du séjour 
• Séjour organisé par un établissement scolaire 
• 1 séjour par enfant et par année scolaire 
• 5 jours minimum 
• 21 jours maximum par an 
• Quotient familial inférieur ou égal à 12 400 € 

 

 
3,39 €/jour 

 
Forfait 21 jours ou plus 

71,50 € 

Séjour linguistique 

 
PIM* 

• Enfant âgé de moins de 18 ans au 1er jour du séjour 
• Séjour organisé pendant les vacances scolaires par :  
- un établissement dans le cadre d’un appariement 
- un organisme titulaire d’une licence de voyage 
- une association loi 1901 agréée par le Ministère du Tourisme 
• 21 jours maximum 
• Quotient familial inférieur ou égal à 12 400 € 

 

 
6,89 €/jour (- 13 ans) 

 
10,45 €/jour (13 à 18 ans) 

Vacances familiales 

 
ASIA* 

cette action est en cours de modification 
(les nouvelles modalités seront prochainement commu niquées 

par courriel) 

 

Allocation aux 
parents séjournant 
en maison de repos 

avec leur enfant 
 

PIM* 

• Enfant âgé de moins de 5 ans au 1er jour du séjour 
• Maison de repos ou de convalescence agréée par la sécurité 

sociale 
• Dans la limite de 35 jours par an 
• Prestation non soumise à conditions de ressources 
 

 
 

21,49 €/jour 

 



AA  ll ’’ééggaarrdd  ddeess  eennffaannttss  hhaannddiiccaappééss  
 
 

 

 

 

 

 

 

Allocation aux 
parents d’enfants 

handicapés 
de moins de 20 ans 

PIM* 

• Enfant âgé de moins de 20 ans 
• Être bénéficiaire de l’allocation d’éducation de l’enfant 

handicapé (AEEH) 
• Pour les enfants placés en internat, versement annuel 

uniquement pour les périodes de retour au foyer. 
• Prestation non soumise à conditions de ressources 
 

 
150,36 €/par mois 

Allocation aux 
parents de jeunes 

handicapés étudiants  
(âgés de 20 à 27 ans) 

PIM* 
 

• Jeune adulte de 20 à 27 ans 
• Etre atteint d’une incapacité de 50 % au moins 
• Ne pas percevoir l’Allocation Adulte handicapé ni l’Allocation 

compensatrice pour tierce personne 
• Poursuivre des études ou être en apprentissage 
• Prestation non soumise à conditions de ressources 

 

 
118,51 €/par mois 

Séjours de vacances 
adaptés pour enfants 

handicapés 
PIM* 

 

• Pas de limite d’âge 
• Incapacité de 50 % au moins 
• 45 jours par an maximum 
• Prestation non soumise à conditions de ressources 
 

 
19,68 €/jour 

Séjour en maisons 
familiales, villages de 

vacances et 
établissement 
portant le label 

« Gîtes de France » 
 

PIM* 

• Enfant âgé de moins de 20 ans au 1er jour du séjour 
• Label gîte de France (Gîtes, chambres d’hôtes, campings) 
• Maisons familiales et Villages de Vacances (établissement de 

tourisme social géré sans but lucratif)  
• Incapacité de 50 % au moins 
• 45 nuitées par an maximum 
• Prestation non soumise à conditions de ressources 

 

 
6,89 €/jour 

 
7,26 €/jour (en 

pension complète) 

* PIM : Prestations interministérielles 
*ASIA : Action sociale d’initiative académique 
 

CCoommmmeenntt   ccaallccuulleerr   vvoottrree  qquuoott iieenntt   ffaammii ll iiaall   
 

 
 

Pour comparer vos revenus aux plafonds indiqués ci-dessus, procédez comme suit : 
QF = Revenu fiscal de référence n-2 (avis d’impôt 2010 sur les revenus de 2009) divisé par le 

nombre de parts fiscales n-2* 
 

  
OOùù  ss’’aaddrreesssseerr   

 
Les dossiers peuvent être retirés au bureau de l’ac tion sociale 

Rectorat - IA  
22 rue Guillaume VII le Troubadour – BP 625 

860022 POITIERS CEDEX 
 

Contact : Caroline HUTIN (DIPEAR4): 05.16.52.63.41 (du mardi au vendredi) 
caroline.hutin@ac-poitiers.fr  

 
Les prestations d’action sociale sont des prestatio ns à caractère facultatif. Elles ne peuvent donc êt re 

accordées que dans la limite des crédits prévus à c et effet.  


